
rabis 2)a) par une période plus courte fixée conformément
audit accord, cette période ne pouvant toutefois être infé.
rieure à une année. Néanmoins, les dispositions de la phrase
précédente ne sont pas applicables lorsque la langue dont il
s'agit est ranglais, Pespagnol ou le français. Tout accord en
ce sens sera notifié au Directeur général par les Gouverne.
ments qui l'auront conclu.

4) ) Toute licence visée au présent article ne pourra être
accordée avant l'expiration d'un délai supplémentaire de six
mois, dans le cas où elle peut être obtenue à lexpiration d'une
période de trois années, et de neuf mois, dans le cas où elle
peut être obtenue à lexpiration d'une période d'une année,

i) à compter de la date à laquelle le requérant accomplit
les formalités prévues par l'article IV.1);

ii) ou bien, ai l'identité ou ladresse du titulaire du droit
de traduction n'est pu connue, à compter de la date
à laquelle le requérant procède, comme prévu à rlar-
ticle IV.2), à l'envoi des copies de la requête soumise
par lui à l'autorité qui a compétence pour accorder la
licene.

b) Si, durant le délai de six ou de neuf mois, une tradue.
tien dans la langue pour laquelle la requête a été soumise est
publiée par le titulaire du droit de traduction ou avec son
autorisation, aucune licene, ne sera accordée en vertu du
présent article.

5) Toute licence visée au prismnt artle ne pourra être
accordée qu'A l'usage scolaire, universitaire ou de la reeberche.

6) Si la traduction d'une ouvre est publiée par le titu.
laire du droit de traduction ou avec son autorisation à un prix
comparable à celui qui est en usage dans le pays en cause
pour des Suvres analgues, toute licence accordée en vertu
du présent article prendra fin si cette traducation est dans
la même langue et son contenu essentiellement le Même que


